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SUGGESTIONS

La commission du développement invite la commission du contrôle budgétaire, compétente 
au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions 
suivantes:

1. insiste sur la nécessité impérative d'intensifier les efforts en vue d'améliorer la sécurité 
alimentaire face à la persistance de la faim, de la malnutrition et de la vulnérabilité dans 
de nombreux États d'Afrique subsaharienne et d'autres pays en développement, ainsi que 
sur les progrès largement insuffisants réalisés sur la voie de l'objectif du Millénaire pour le 
développement n° 1;

2. convient avec la Cour des comptes qu'il y a lieu de mettre davantage l'accent sur la 
sécurité alimentaire dans l'aide au développement octroyée par l'Union européenne; 

3. demande au SEAE de mettre en application la recommandation de la Cour des comptes de 
procéder, systématiquement, à une évaluation de la situation en matière de sécurité 
alimentaire et des possibilités de soutien ad hoc de l'Union dans chaque pays, et de 
s'appuyer, pour ce faire, sur la FAO, le PAM ainsi que sur d'autres données et analyses;  
invite par ailleurs le SEAE à élaborer des systèmes d'alerte précoce pour l'insécurité 
alimentaire, et à mettre en œuvre des stratégies de prévention;

4. relève qu'après la crise alimentaire de 2008, qui a frappé de plein fouet plusieurs pays 
d'Afrique subsaharienne, les prix des denrées alimentaires ont progressivement retrouvé 
des niveaux similaires et que la volatilité et la spéculation risquent de perdurer; invite la 
Commission à élaborer des stratégies de réponse pour différentes situations de crise, et à 
formuler des propositions à cet effet; estime qu'il convient d'intégrer la facilité alimentaire 
dans le CFP 2014-2020;  est d'avis que la spéculation financière aggrave la volatilité des 
prix des denrées alimentaires et qu'il est donc également nécessaire de prendre des 
mesures efficaces contre une telle spéculation, en ayant recours à la réglementation et au 
contrôle des marchés dérivés;

5. reste convaincu qu'il importe de renforcer l'aspect nutritionnel de l'aide au développement 
aux fins de la sécurité alimentaire et demande à la Commission de fournir un rapport écrit 
sur ses progrès dans ce domaine d'ici au printemps 2013;

6. se félicite de l'intention de la Commission d'améliorer en permanence la sélection des 
bénéficiaires et de fixer des objectifs réalistes, précis et mesurables pour ses interventions 
en matière de sécurité alimentaire;

7. partage les conclusions de la Cour des comptes concernant la nécessité d'accroître l'accès 
des petits et moyens exploitants à l'information et à l'éducation, ainsi qu'aux crédits; 
convient également du besoin d'investir dans des infrastructures post-récolte;  estime qu'il 
convient de faciliter la constitution, à différents niveaux, de réserves alimentaires 
appropriées;

8. constate que l'incidence globale de l'action de l'Union européenne sur la sécurité 
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alimentaire est également conditionnée par les politiques de l'Union dans les domaines de 
l'agriculture, de la pêche, de l'énergie et du commerce; souligne qu'il est impératif 
d'assurer la cohérence des politiques au service du développement, conformément à 
l'article 208 du traité FUE, et que ces politiques doivent intégrer le principe "ne pas nuire" 
et s'y conformer. 


